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corps ne se sont pas tous prösentös ä ces revues. Ce fait s'est proluit dans presque

lous ies corps.
En consequence, il y aura une revue supplömenlaire pour ceux qui n'ont pas

paru ä la premiere revue, afin qu'ils puissent elre equipes, et ä ce sujet nous
avons l'honneur de transmellre les ordres suivants aux autoritös mililaires des

canlons.
1. Lps hommes qui pour un uiolif quelconque, n'ont pas paru aux revues des

corps de l'annöe derniere, sonl tenus d'assister ä une revue supplömenlaire, selon
les prescriplions de l'ordre general du 25 aoüt 1875.

2. L'öquipement ainsi quo les livrets ile service remplis, ä remellrc aux
inlöressös, doit avoir lieu dans lous les cas lors du premier rassemhlemenl des corps
donl ils fönt parlie.

5. Toutefois, les autoriies mililaires cantonales sont libres de faire proceder
dans l'intervalle ä l'equipement des interesses, mais ä la condition qu'il n'en
rösulte aucune depense de solde el de subsistance pour l'admininistralion mililaire
föderale.

4. Les liommes qui, sans justificalion, onl fail döfaul aux revues d'automne
de l'annöe derniere, doivenl elre punis; les peines ä infliger sont du ressort des

canlons.
5. Un etat des hommes öquipös dans ces revues supplömentaires dewa ölre

transmis au divisionnaire, s'ils tont parlie de corps canlonaux il au chef de

l'arme, s'ils apparlienuent ä des corps födöraux ; les divisionnaires el les chefs
d'armes feront rapport ä cet egard au Deparlement soussigne.

6. Ces hommes seront inscrils dans les conlröles des canlons et il devra cn
etre donnö connaissance aux teneurs des conlröles mililaires, selon les prescriplions

de l'ordonnance du 51 mars 1875.
Le chef du Departement militaire federal, Schereis.

Aarau, le 27 decembre 1875
Lc chef de l'arme de l'artillerie aux commandants des brigades d'artillerie, des

divisions d'artillerie de position, des regiments d'artillerie de montagne, et
des compagnies d'artificiers.
Dans le but de pouvoir etablir avec exaetitude le conlröle des officiers d'arlillerie,

je vous invite ä faire remplir les formulaires ci-joinls relalifs aux officiers
des corps de Iroupes sous vos ordres. Ces formulaires seront adresses par vous,
par la voie du service, aux commandanls des uniles (pour les brigades, les
batteries, colonnes de pare, bataillons du train), el comprenant l'ölal des officiers au
51 döcembre 1875 avec l'indication du service etlectue dans le couranl de l'annee.

Ces pieces devront elre reluuruees au soussigne avant le 15 janvier 1876.
Le chef de l'arme de iartillerie,

(Signö) Hanz Hebzog.
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ciers

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

M. le ü1' (1. Ehrhardt, ä Zürich, ayant demande sa dömission en qualile de
membre du Tribunal militaire de Cassation et de colonel ä l'elat-major judiciaire,
le Conseil fedöral la lui a accordöe avec remerciments pour les services rendus

En date du 21 decembre 1875, le Conseil föderal a placö i\l. Charles Zürcher, ä

Langnau, capitaine de la colonne de parc n° 5 d'elite, dans la colonne ii" 4 de

landwehr, et M. Alfred Zeerleder, ä Berne, capilaine de la 4« colonne de parc de
la landwehr, dans la colonne de parc ti" 5 de l'ölite.

M. le colonel Fornaro, intendanl du döpöt föderal de guerre » Happersweil (St-
Gall), ayant, par lettre du 3 courant, demande sa dömission, le Conseil föderal la
lui a accordöe avec remerciments pour les services rendus.

M. Alfred Höfliger, k Jona (St-Gall), capitaine d'arlillerie, a ötö nommö en
remplacement du dömissionnaire.

A la suite de Pecole de formation pour les officiers du gönie, qui a eu lieu ä

Zurich, du 20 octobre au 20 döcembre 1875, les aspiranls dont les noms suivent
ont ötö nommös lieutenants du gönie :

MM. Alfred ffihler, ä Aarau; Charles Bindschädler, ä Töss; Hanz Ziegler, ä
Bellinzone ; Robert Reber, ä Berne ; Hermann Lindemann, ä Aarau ; Leon Böguelin,
ä Bienne; Emile Mayer, ä Schaffhouse; Charles Hünerwadel, ä Lenzbourg; et
Guillaume de .Montmollin, ä Neuchätel.

En oulre, sont nommös :

Commandant du balaillon de gönie n° 5 de landwehr : M. le major Emile .Mid¬

ier, ä Granges.
Commandant du bataillon de gönie n» 3 de landwehr : M. le capilaine Fröderic

Von Werdt, de Tollen (Beine), promu en meme temps au grade de major.

France. Le Bulletin de la Reunion des Officiers, N" I de 1876. rösuiue

comme suit la Situation de Ia röorganisation militaire francaise :

« En maliöre d'organisation generale, Pacle le plus imporlant a öle, sansconlrc-
dil, la mise en vigueur des dispositions de la loi du 13 mars 1875 sur les cadres

et les effectifs de Parmee, loi importante qui a assis sur des bases definitives la

Constitution generale de toules les armes, de tous les services, et plus particulierement

l'organisation intörieure de chacun des corps de Iroupe dans les diverses

armes. On se rappelle quelles controverses passionnees ont procede et aecompagne
la discussion de celte loi, noiamment au sujet de l'organisation du rögiment
d'infanterie. Aujourd'hui, que l'on est enlre sur le lerrain des applicalions pratiques.
et que les problöines tactiques qui s'agitaient alors ont recu une Solution
conforme aux exigences du combat moderne, on est en droit de se feliciter de l'apaise-
menl general qui a succede ä des lutles un peu vives. Cetle loi du 13 mars 1875
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Sur la proposition du döpartement militaire. — Arröte :

i. Le canlon de Genöve loruie un arrondissement de recruiemeiil ä la teie
duquel est placö un commandant d'arrondissement. Ce fonctionnaire peut ötre en
möme temps inspecteur des milices.

2. Les communes du canton forment dans leur ensemble une seule section pla
cöe directement sous l'autorite du commandant d'arrondissement et de son adjoint.
Toutefois les contröles matricules et de taxe militaire devront ötre tenus söparö-
meut pour chaque commune.

3. Le commandant d'arrondissement et ses employös sonl nommös par le Conseil

d'Etat. Ses bureaux sont ä l'Hötel de Ville de Geneve.
4. Le commandant d'arrondissement a comme employes : un adjoint chef de

section, trois commis et un employe aux recherches.
5. Le commandant d'arrondissement et son adjoint ont et exercent toules les

attributions dövolues par l'ordonnance fedörale du 31 mars 1875, aux commandants

d'arrondissement, aux chefs de section et aux fonctionnaires communaux, ä

l'exception de celles concernant Ia reprise et la conservation des effets d'arme-
mement, d'öquipement et d'habillement.

— 14 janvier 1876. Le Conseil d'Etat, sur la proposition du Departement inili-
litaire. — Arröte :

1. De nommer ä l'emploi de chef de section adjoint du commandant d'arrondissement

M. le major William Fitting, actuellement contröleur des armes.
2. De nommer ä l'emploi de commis du commandant d'arrondissement MM.

Auguste Handschumacher dit Constantin, pröcödemment commis au bureau du
Döpartement, Jean-Daniel Raisin et Charles-Louis Ankleo.

3. De nommer employö aux recherches dans le bureau du dit commandant, II.
Louis Targe, pröcödemment commis dans le bureau du Döpartement.

— 21 janvier. Vu l'ordonnance du Departement militaire födöral dalöe du 27
döcembre 1875, concernant rhabillement, l'öquipement et l'armement des recrues
pour 1876.

Sur la proposition du Departement militaire. — Arrete :

D'adresser la lettre suivante au Departement militaire födöral : '

« Notre Departement militaire nous communique votre ordonnance du 27
döcembre 1875. Cette ordonnance etant en contradiction formelle avec l'art. 146 de ia
loisur l'organisalion militaire, laquelle statue que «les recrues doivent ötre envoyöes
« dans les öcoles federales pourvues d'effets d habillement et d'öquipement neufs et
« conformes k l'ordonnance et aux modeles; » nous vous faisons connaitre qu'il
nous est impossible de nous y conformer dans sa teneur acluelle »

Erratum. Dans notre dernier numöro (armes speciales), page 38, au titre :

Pieces officielles, lire : tables des matieres de 1875 au lieu de 1876.
1 Reponse arretee entre les delegues des Döpartements militaires des cinq cantons

romands dans une conförence convoquee par Genöve, tenue ä Lausanne Ie 18

janvier 1876.

CONSULAT DE FRANCE A GENEVE
Avis aux Frangais domicilies dans les cantons de Geneve, Vaud

et Valais.
Les hommes faisant partie des classes 1855, 1856, 1857, jusques et y compris

celle de 1866, qui ne seraient pas encore inscrits sur les contröles de l'armee
territoriale, dans leur dernier domicile en France, ou qui, ötant inscrits, auraient
negligö de faire les declaralions de changement de domicile prescrites par les articles

34 et 35 de la loi du 27 juillet 1872, sont invitös ä se prösenter ou ä s'adresser

ä la Chancellerie du consulat de France ä Geneve, avant le delai de trois
mois, pour y prendre connaissance des formalitös qu'ils ont ä remplir, afin de se

conformer aux dispositions des lois des 27 juillet 1872 et 18 novembre 1875.

LAUSANNE. IMPRIMEBIE PACHE, CII'E-ÜEHKIEKK, O.
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